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b) que l’ensemble de leurs territoires respectifs 
devra etre considers comme un seul pays pour 
Papplication de tout ou partie des dispositions qui 
precfedemt le present article.

2) Cette notification ne prendra effet que six mois 
аргёэ la date de la communication qui en sera faite 
par le Directeur gän6ral aux autres pays contractants.

ARTICLE 10

1) a) L’Union рагіісиііёге a uneAssemblee compo-
see des pays qui ont ratify le present Acte 
ou у ont adheiA 

b) Le Gouvernement de chaque pays est repre
sents par un dStegue, qui peut etre assiste de 

"" suppliants, de consedllers et d’experts.
• c) Les depens es de chaque delegation sent sup- 

• portees par le Gouvernement qui l’a designee, 
ä l’exception de frais de voyage et des indem
nities de sijour pour un detegue de diaque 
pays membre qui sont ä la charge de l’Union 
particuliäre.

2) a) L’Assembtee:
i) traite de toutes les questions concemant 

le maintien et le develop pement de 
l’Union partiсиііёге et l’application du 
präsent Arrangement;

ii) donne au Bureau international des di
rectives concemant la preparation des 
Conferences de revision, compte etant 
düment tenu des observations des pays 
de l’Union рагйсиііёге qui n’ont pas rati- 
fte le present Acte ou n’y ont pas ad
here;

ili) moddfie le Riglement d’execution et fixe 
le montant des emoluments mentionnes 
ä l’article 8.2) et des autres taxes rela
tives ä l’enregistrement international;

iv) examine et approuve les rapports et les 
activates du Directeur general relatifs ä 
l’Union рагіісиііёге et lui donne toutes 
directives utiles comcemant les questions 
de la compätence de l’Union parti сиііёге;

v) arrete le programme, adopte le budget 
triennal de l’Union рагйсиМёге et ap
prouve ses comptes de cloture;

vi) adopte le Räglement financier de l’Union 
рагіісиііёге;

vii) сгёе les comites d’experts et groupes de 
travail qu’elle juge utiles ä la realisa
tion des objectifs de PUnion particu- 
Ііёге;

viii) d£cide quels sont les pays non membres 
de l’Union рагйсиііёге et quelles sont les 
organisations intergouvemementales et 
internationales non gouvernementales qui 
peuvent etre admis ä ses reunions en 
qualite d’observateurs;

ix) .adopte les modifications des articles 10 
ä 13;

x) entreprend toute autre action арргоргіёе 
en vue d’atteindre les objectifs de 
l’Union particuliere;

xi) s’acquitte de toutes autres täches qu’impli- 
que le present Arrangement.

b) Sur les questions qui Interessent ^galement 
d’autres Unions administrdes par l’Organisa- 
tion, l’Assamblee statue connaissance prise de 
l’avds du Comite de coordination de l’Organi- 
sation.

3) a) Chaque pays membre de l’Assembtee dispose
d’une vodx.

b) La moitie des pays membres de l’Assemblee 
constitue le quorum.

' ■ c) Nonobstant les dispositions du sous-alirtea b)
. si, lors d’une session, le nornbre des pays re

presents est inferieur ä la moitie mais egal ou 
superieur au tiers des pays membres de 1’As
sembles celle-ci peut prendre des decisions; 
toutefcris, les (tecisions de l’Assemblee, ä l’ex
ception de celles qui concement sa procedure, 
ne deviennent ex^cutoires que lorsque les con
ditions enonctees ei-aprds sont remplies. Le 
Bureau international communique lesdites de
cisions aux pays membres de l’Assemblee qui 
n’etaient pas representes, en les invitant ä 
exprimer par ecrit, dans un delai de trois 
mois ä compter de la date de ladite commu
nication, leur vote ou leur abstention. Si, ä 
l’expiration de ce delai, le nombre des pays 
ayant ainsi exprinte leur vote ou leur absten
tion est au moins egal au nombre de pays 
qui faisait defiaut pour que le quorum füt at
tend lors de la session, lesdites decisions de
viennent executoires, pourvu qu’en meme 
temps la majorite rtecessaire reste acquise.

d) Sous reserve des dispositions de l’article 13.2), 
les decisions de l’Assembtee sont prises ä la 
majorite des deux tiers des votes exprimes.

e) L’abstention n’est pas consideräe comme un 
vote.

f) Ün delegue ne peut representer qu’un seul 
pays et ne peut voter qu’au nom de celui-ci.

g) Les pays de l’Undon рагіісиііёге qui ne sont 
pas membres de l’Assemblee sont admis ä ses 
reunions en qualite d’observataurs.

4) a) L’Assemblee se räunit une fois tous les trois
^ans en session ordinaire sur convocation du 
Directeur general et, sauf cas exoeptionnels, 
pendant la meme Periode et au meme lieu 
que l’Assembtee generale de l’Organisation.

b) L’Assemblee se reunit en session extraordi
naire sur convocation adressee par' le Direc
teur gärteral, ä la demande d’un quart des 
pays membres de l’Assemblee.

c) L’ordre du jour de dhaque session est prepare 
par le Directeur general.

5) L’Assembtee adopte son röglement interieur.

ARTICLE 11

1) а) Les täches relatives ä l’enregistrement inter
national ainsi que les autres täches adminis
tratives incombant ä l’Union particuliere sont 
assurees par le Bureau international.

b) En particulier, le Bureau international pre
pare les reunions et assure le secretariat de 
l’Assembtee et des comites d’experts et grou
pes de travail qu’elle peut creer.


